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	ANNEXE 3 : ELIMINATION DES STOCKS DE PNEUMATIQUES

Arrêté du --/--/2004 relatif à la communication d’informations concernant la mise sur le marché et l’élimination des pneumatiques
	   


	Cette déclaration concerne les détenteurs de stocks de pneumatiques usagés visés à l’article 15 du décret n°2002-1563 du 24 décembre 2002 relatif à l’élimination des pneumatiques usagés. 


	DECLARATION A TRANSMETTRE A :

Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME)

Service du système de gestion des données sur les pneumatiques

2, Square La Fayette - B.P. 406

49004  ANGERS Cedex 01     (Tél. : 02.41.20.41.20)

	
	Pneumatiques éliminés au cours de l’année …….




	1 – Identification du déclarant

	

	Raison sociale :
	

	

	Adresse complète :
	

	

	N° SIREN ou SIRET :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	

	Code NAF :
	
	
	
	
	


	Personne à contacter pour un

complément d'information :
	
	Tél. :

Fax ou e-mail :

	
	

	Nom et qualité du responsable :
	
	Tél. :

Fax ou e-mail :

	Date :
	          /          /          
	
	Signature du responsable :


2 – Elimination des stocks de pneus usagés

IMPORTANT : ce tableau est à compléter pour chacun des sites de stockage de pneus usagés du déclarant

	Coordonnées (adresse) du site de stockage :




	Stock de pneus usagés au 1er juillet 2004
	Stock de pneus usagés au 1er janvier 2005
	Stock de pneus usagés au 1er janvier 2006
	Stock de pneus usagés au 1er janvier 2007
	Stock de pneus usagés au 1er janvier 2008
	Stock de pneus usagés au 1er janvier 2009

	……… tonnes


	……… tonnes
	……… tonnes
	……… tonnes
	……… tonnes
	……… tonnes


Tonnage éliminé pendant l'année

Suivant le nombre d’entreprises d’élimination, le tableau suivant peut-être dupliqué en plusieurs exemplaires

	Raison sociale et coordonnées de l'entreprise d'élimination

Si l’entreprise est située à l’étranger, n’oubliez pas d’indiquer le nom du pays
	Type d’élimination

A : rechapage

B : vente en occasion

C : utilisation en TP, génie civil, remblaiement

D : utilisation comme combustible

E : incinération avec récupération d'énergie

F : fabrication de granulats et poudrettes de caoutchouc

G : utilisation par les agriculteurs pour l'ensilage

H : autre mode d’élimination  (à préciser)
	Tonnage éliminé

(exprimé en tonne)
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